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ê La santé mentale au travail : 
pour une compréhension de 
cet enjeu de santé publique1 

Michel Vézina* 

A Dans les pays occidentaux, les problèmes de santé mentale sont en croissance et repré-
• sentent l'une des principales causes de morbidité de la population, avec une prévalence 
• annuelle qui varie de 15 à 25 %. Les conséquences de cette morbidité se font sentir de 
I façon importante au chapitre de la capacité de travail des individus. Plusieurs éléments 
• liés notamment à l'évolution de l'organisation et des conditions de travail au cours des 
• dernières années incriminent le milieu de travail dans l'explication de l'origine de cette 
• nouvelle « épidémie ». S'il y a une relative unanimité sur l'importance des problèmes de 
• santé mentale au travail, il n'en va pas de même de la compréhension de l'origine de ces 
• problèmes, et par voie de conséquence, des stratégies à mettre en œuvre pour les contrer. 
I De l'ensemble des recherches qui ont tenté d'expliquer ce phénomène, trois approches 
I sont considérées de façon particulière : l'approche causaliste, l'approche cognitiviste et 
• enfin, l'approche de la psychodynamique du travail. Même si l'approche cognitive 
• permet de comprendre pourquoi certains facteurs de stress identifiés par l'approche eau-
• saliste peuvent être pathogènes, elle apparaît un peu réductionniste en ramenant les pro-
• blêmes de santé mentale au travail à l'échec des efforts d'adaptation des individus. 
• Contrairement à l'interprétation cognitive et aux actions individuelles auxquelles nous 
• conduit l'approche du stress, la psychodynamique du travail débouche sur un question-
• nement de l'intelligibilité de l'origine organisationnelle des problèmes de santé mentale 
• au travail, en analysant l'interface dynamique et évolutive entre les objectifs que pour-
• suivent l'individu, l'organisation et le groupe de travail. 

Dans les pays occidentaux, les problèmes de santé mentale représentent 
une des principales causes de morbidité de la population. Diverses en­

quêtes de santé indiquent une prévalence annuelle de troubles mentaux qui 
varie de 15 à 25 %, soit d'une personne sur six à une personne sur quatre 
(Santé Québec, 1988; Légaré, 1995; Karttunen, 1995; Andrews, 1994; 
Robins et Régier, 1991 ; Kessler et al., 1994; Offord et al.,1994). 

Compte tenu des coûts humains, économiques et sociaux qui lui 
sont rattachés, il n'est pas surprenant que certains gouvernements aient 
identifié la santé mentale comme une priorité nationale de santé (MSSS, 
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1992), surtout que l'importance de ces problèmes dans la population est 
en croissance depuis plus de quinze ans. Au Québec par exemple, en 
comparant les données de l'enquête « Santé Canada » de 1977 avec les 
données de 1987 de l'enquête « Santé Québec », on constate une aug­
mentation de l'ordre du double des problèmes de santé mentale déclarés 
par les répondants (Santé Québec, 1988; Santé Canada, 1991). De 
même, lorsqu'on compare les données de l'enquête « Santé Québec » de 
1987 avec celles de 1992, on constate qu'il y a une augmentation de 
l'ordre de 25 % du nombre de personnes présentant un état de détresse 
psychologique (Santé Québec, 1994). Aux États-Unis, c'est surtout au 
chapitre des troubles affectifs, et particulièrement pour la dépression ma­
jeure, que l'augmentation est la plus forte (Kessler et al., 1994). Les 
conséquences de cette morbidité se font sentir de façon importante au 
chapitre de la capacité de travail des individus. Les problèmes de santé 
mentale représentent, en effet, l'une des principales causes d'absence au 
travail pour de longues périodes (Stansfeld et al., 1995; Vézina et al., 
1992). De même, ces troubles devancent les problèmes musculosquelet-
tiques en tête de liste des causes d'incapacité permanente de travail 
(Karttunen, 1995). Ici encore, le phénomène est en croissance. Au cha­
pitre des absences du travail de plus de six mois pour dépression ou 
anxiété, des compagnies d'assurance mentionnent un bond de 6,6 % à 
11,6 % de 1993 à 1994 (Fontaine, 1995). Pour les invalidités de longue 
durée liées à des troubles psychiatriques, d'autres compagnies d'assu­
rance rapportent des augmentations de 37 % et de 46 % entre 1989 et 
1993 (Fontaine, 1995; Vincent, 1995). Quant aux invalidités de courte 
durée, elles ont fait un bond de 73 % entre 1990 et 1993 (Vincent, 1995). 

Dans une perspective de santé publique, il importe de savoir si le 
travail peut être mis en cause dans cette épidémie des temps modernes. 
Et, dans le but de mieux comprendre les moyens à privilégier pour pré­
venir ce problème, nous verrons les approches proposées pour expliquer 
ce phénomène. 

Le travail est-il un élément incriminable 
dans Vaccroissement de cette morbidité ? 

Compte tenu de la complexité des facteurs en cause, il est prati­
quement impossible d'évaluer avec précision l'importance du rôle du 
travail dans l'accroissement général des problèmes de santé mentale 
dans la population. Cependant, plusieurs éléments nous font penser 
qu'il peut être considéré comme un facteur important de cette morbidité 
accrue. D'abord, certains auteurs avancent l'hypothèse que plus du tiers 
de la morbidité reliée à la santé mentale pourrait être attribuable au 



La santé mentale au travail : pour une compréhension... 119 

milieu de travail (Karasek et Theorell, 1990). Ces conclusions s'ap­
puient sur différentes études qui ont notamment montré un risque accru 
de problèmes de santé mentale reliés à certains types et à certaines ca­
ractéristiques de travail. Aussi l'identification de certains emplois ou 
secteurs d'activité économique qui seraient plus à risque que d'autres de 
problèmes de santé mentale constitue un indice qui permet d'identifier 
le travail comme un déterminant important de la santé mentale (Hoi-
berg, 1982; Colligan et al., 1977). Au Québec, en utilisant les données 
de l'enquête Santé Québec de 1987, on a pu identifier certains emplois 
et certaines professions qui sont plus à risque de détresse psycholo­
gique. Le principal constat de l'étude, c'est que contrairement à une 
croyance répandue, ce ne sont pas les dirigeants d'entreprise ni les 
cadres supérieurs qui sont les premiers visés par les problèmes de santé 
mentale ; ce sont surtout les « cols bleus » et les employés de service qui 
sont au bas de l'échelle hiérarchique, ceux qui ont peu de liberté de dé­
cision. On peut mentionner les employés qui travaillent à la chaîne, les 
employés du secteur de la confection, du montage, les employés du sec­
teur des aliments et boissons, de même que, en relation avec une clien­
tèle, les préposés à la restauration, à la vente au détail et au transport 
urbain. À ces catégories s'ajoute le personnel administratif et de bureau­
tique, notamment du secteur de l'administration publique ou des assu­
rances (Vézina et Gingras, 1995). 

Une autre démonstration que le travail peut être une source impor­
tante de problèmes de santé mentale vient de l'identification du poten­
tiel pathogène de certains éléments de l'organisation du travail. Les 
études de Karasek, par exemple, ont montré qu'une organisation qui se 
caractérise par une demande excessive de travail, accompagnée de peu 
d'autonomie ou de soutien social, est liée à un risque accru de maladies 
cardio-vasculaires et de problèmes de santé mentale (Karasek et al., 
1981 ; Karasek et Theorell, 1990). Le terme autonomie est ici entendu 
dans un sens large, incluant tant le contrôle sur son travail que la possi­
bilité d'utiliser ses habiletés ou d'en développer de nouvelles. 

Une autre indication nous vient de l'analyse des données d'indem­
nisation pour lésions professionnelles des pays qui acceptent les cas de 
stress liés au travail (qu'on pense à certains États américains, ou encore, 
à l'Australie). On y constate, en effet, des augmentations des cas indem­
nisés de l'ordre du double ou du triple au cours de la dernière décennie 
(La Van et al., 1990 ; Fisher, 1995 ; De Carlo et Gruenfeld, 1989 ; Cali­
fornia Workers'Compensation Institute, 1990). 

Enfin, de l'avis de certains consultants, les états de stress directe­
ment attribuables au travail ont triplé au cours des trois dernières 
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années (Legault Faucher, 1995). Cette réalité n'a rien de surprenant 
quand on considère les transformations majeures que connaissent plu­
sieurs milieux de travail. Les difficultés économiques et la mondialisa­
tion des marchés avec leur lot de fusions, de développements 
technologiques et de coupures budgétaires ont chambardé énormément 
les modes de production et les rapports sociaux au travail. Le réali­
gnement du rôle de l'État ne va pas non plus sans générer beaucoup 
d'insécurité en raison, notamment, de la privatisation ou de la décen­
tralisation qui lui sont associées. Finalement, ce qui est surtout à mettre 
en question dans cette épidémie, ce sont les nouvelles formes d'organi­
sation de travail qui se développent de plus en plus et qui peuvent être 
un retour déguisé à la taylorisation, grâce souvent à la complicité de 
l'informatique. Qu'on les appelle « réingénierie des processus » ou 
encore « qualité totale », les nouveaux vocables se révèlent souvent, à 
l'analyse, n'être qu'un retour aux vieilles études de temps et de mouve­
ments de Taylor, ou encore, une chasse aux erreurs, un contrôle accru, 
une baisse d'autonomie, sans pour autant mettre à profit l'intelligence 
créatrice des personnes. 

Diverses explications du problème 

S'il y a une relative unanimité sur l'importance des problèmes de 
santé mentale au travail, il n'en va pas de même de la compréhension de 
leur origine et, par voie de conséquence, des stratégies à mettre en 
œuvre pour les contrer. De l'ensemble des recherches qui ont tenté d'ex­
pliquer ce phénomène, trois approches méritent d'être considérées de 
façon particulière. Il s'agit de l'approche causaliste, de l'approche co-
gnitiviste et enfin de l'approche de la psychodynamique du travail. 

L'APPROCHE CAUSALISTE 

S'inspirant de modèles issus des sciences expérimentales, bon 
nombre de chercheurs ont tenté d'identifier une série de facteurs de 
risque ou de « causes » des problèmes de santé mentale au travail (Ka-
rasek et Theorell, 1990; House et Rizzo, 1972; Kasl et Cobb, 1983; 
Kasl, 1984). Ces sources dites objectives ont été regroupées selon qu'il 
s'agit d'éléments se rapportant à des facteurs intrinsèques au travail 
(surcharge, par exemple), à des problèmes de rôles dans l'organisation 
(ambiguïté ou conflit), aux rapports sociaux (relations interpersonnelles 
perturbées), au développement de carrière (insécurité et précarité d'em­
ploi), à la structure ou au climat organisationnel (gestion autocratique 
ou participative), ou à des facteurs extra-professionnels (double tâche) 
(Cooper et Marshall, 1976). L'identification de ces facteurs de stress et 
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de leur potentiel pathogène respectif a conduit à l'élaboration de mo­
dèles plus ou moins linéaires de type causaliste, impliquant une certaine 
fragmentation des situations de travail (Vézina et al., 1992; Katz et 
Kahn, 1978 ; Dolan et Arsenault, 1980 ; Caplan, 1985). 

L'analyse du caractère pathogène de ces facteurs a été réalisée sur­
tout grâce à des études quantitatives qui mesurent, à l'aide de question­
naires, l'importance de la corrélation entre, d'une part, l'un ou l'autre de 
ces facteurs et, d'autre part, un certain nombre de problèmes de santé 
mentale qui peuvent se manifester sous forme de réactions psycholo­
giques, physiologiques ou comportementales, ou encore, par des 
troubles mentaux ou des maladies chroniques (Banks et al., 1980 ; Mas-
lach et Jackson, 1981 ; Karasek, 1985 ; Moos, 1991 ; EIo et al., 1992). 

La pertinence de connaître l'ensemble de ces facteurs de stress 
repose sur la prémisse que l'individu fonctionne dans un univers qui 
l'agresse de différentes façons, d'où l'intérêt d'identifier ces divers 
agresseurs pour ensuite les éliminer et prévenir ainsi l'apparition de la 
maladie. Dans cette perspective, on a souvent recours à des question­
naires pour tracer un portrait des différents facteurs de stress dans une 
organisation et pour proposer des changements souhaitables afin d'amé­
liorer la situation (Karasek, 1992). 

Ces projets sont souvent fondés sur les théories du développement 
organisationnel et impliquent, la plupart du temps, l'intervention d'un 
consultant externe. Malheureusement, plusieurs de ces projets d'amé­
lioration de la qualité de vie au travail n'ont pas pu démontrer de façon 
significative leur efficacité dans le milieu (Landsbergis et al., 1993 ; 
Landsbergis et Vivona-Vaughan, 1995). De plus, lorsqu'une enquête par 
questionnaire n'est pas intégrée à un plan d'action garantissant un suivi 
au projet, elle peut même engendrer des effets pervers importants qui se 
manifestent, notamment, par un plus grand cynisme et une démotivation 
face à de futurs projets (Landsbergis et Cahill, 1994). Par ailleurs, le re­
cours à un questionnaire peut faciliter une démarche participative de re­
cherche-action visant à améliorer la capacité de l'organisation du travail 
à répondre aux exigences du fonctionnement mental de l'individu 
(Israel et al., 1989 ; Cahill, 1992 ; Landy, 1992). 

Les principales limites de l'approche causaliste ont trait à son in­
capacité de prendre en compte le caractère dynamique des différents 
facteurs de stress au travail et d'expliquer les mécanismes sous-jacents 
aux associations observées. Dans une logique de causes et d'effets, il 
faut pouvoir démontrer une relation dose-réponse ; ce qui présuppose de 
pouvoir quantifier les paramètres d'exposition et de mesurer leur varia-
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tion dans le temps. Cette logique, applicable à l'identification d'un seuil 
d'exposition acceptable à un risque physicochimique par exemple, s'ap­
plique mal aux risques psychosociaux qui, au-delà des difficultés de dé­
finition et de mesure, sont sujets à des modifications fréquentes dans la 
plupart des entreprises (Landy, 1992). 

Dans cette perspective, il est peu réaliste de vouloir définir les pa­
ramètres d'une bonne organisation de travail comme s'il s'agissait d'un 
état objectif et stable, gouverné par des lois universelles de causalité, 
alors qu'il s'agit davantage d'un processus qui évolue en fonction no­
tamment de l'évolution des rapports sociaux et du personnel qui com­
pose l'organisation. 

De plus, afin d'éviter de confondre causes et correlats, il est essen­
tiel de connaître, au-delà de la démonstration d'un lien statistiquement 
significatif entre telle manifestation et tel facteur de risque, les méca­
nismes psychologiques (ou biologiques) impliqués dans ce type d'asso­
ciation. Cette « plausibilité psychologique » ou cette compréhension de 
la psychopathologie des troubles mentaux liés au travail constitue un 
critère essentiel pour parler d'un véritable lien de causalité (MacMahon 
et Pugh, 1970). Or, contrairement aux problèmes de santé physique, le 
recours aux données biologiques issues des sciences expérimentales 
peut difficilement appuyer la plausibilité des résultats des études de po­
pulation en santé mentale. Aussi, pour rendre compte du fonctionne­
ment mental et comprendre le sens de la clinique du travail, il est 
nécessaire de faire appel notamment aux méthodes interprétatives, telle 
l'herméneutique, qui sont fondées sur différents a priori et construits ex­
plicatifs non démontrables objectivement. 

Face aux limites de l'approche causaliste, différents courants se 
sont développés pour apporter un éclairage sur les mécanismes impli­
qués dans l'apparition de ces problèmes de santé au travail. Les deux 
principaux concernent l'approche cognitiviste du stress et celle de la 
psychodynamique du travail. 

Uapproche cognitiviste du stress 

Partant de la prémisse que les émotions sont consécutives à une 
pensée, l'approche cognitiviste du stress vise à comprendre pourquoi 
certains facteurs dits de stress vont occasionner des émotions négatives 
et comment, pour les modifier, on doit en arriver à prendre conscience 
des pensées qui occasionnent des dysfonctionnements (Monday, 1994). 
Dans cette perspective, ce ne sont pas tant les facteurs de stress comme 
tels qui posent des problèmes, mais plutôt les perceptions qu'en ont les 
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individus (Lazarus, 1966; French et al., 1974; Antonovsky, 1979; 
Schuler, 1980; Rascle, 1994; Aubert et Pages, 1989). Ces perceptions 
sont influencées par différents éléments, dont l'importance accordée au 
facteur de stress, les répercussions qu'il a dans notre vie, la menace 
qu'il représente, le contrôle que nous pensons avoir sur la situation et 
enfin l'incertitude et l'imprévisibilité qu'il contient (Dontigny, 1988). 
En d'autres termes, l'individu stressé ou malade est celui qui perçoit de 
façon exagérément menaçante son environnement ou sous-estime ses 
capacités d'y faire face; en somme, un individu présentant des diffi­
cultés d'adaptation. 

Dans ce contexte, l'analyse des facteurs influençant les capacités 
individuelles d'adaptation à un environnement stressant occupe une 
place prédominante. De nombreuses recherches ont tenté de montrer 
l'influence de différents traits de personnalité, des croyances, ou encore, 
des attitudes face à la vie en général ou au travail en particulier. On en 
est ainsi venu à identifier comme plus vulnérables les personnes qui ma­
nifestent un sentiment d'impuissance face à ce qui leur arrive ou encore 
qui font preuve de trop d'obsession ou de compétitivité dans leur travail 
(Caplan et al., 1977 ; Kobasa et al., 1982 ; Lefcourt, 1983). 

Une telle approche centrée sur les perceptions et les attitudes in­
dividuelles conduit inévitablement à privilégier des interventions 
orientées vers l'individu plutôt que sur l'organisation du travail 
(Peterson, 1994). Ainsi, au-delà d'une sélection plus minutieuse à 
l'embauche, divers programmes d'adaptation au stress sont mis de 
l'avant dans les entreprises. De façon générale, ces programmes cou­
vrent l'ensemble des approches cognitives et comportementales des­
tinées à maîtriser, réduire ou tolérer les demandes (Folkman et 
Lozarus, 1980). De façon plus spécifique, les stratégies mises de 
l'avant ont pour objectif d'amener l'individu à modifier sa perception 
des stresseurs potentiels, à améliorer ses stratégies d'adaptation aux 
facteurs de stress, ou encore, à adopter de saines habitudes de vie 
(Williamson, 1994). 

L'ensemble des stratégies qui visent à modifier la perception qu'a 
une personne du caractère stressogène d'une situation a pour but de 
l'aider à changer la façon dont elle conceptualise et évalue l'expérience 
comme potentiellement stressante. Il s'agit en fait d'amener l'individu à 
redéfinir la situation en modifiant notamment ses pensées erronées ou ir­
réalistes. Ainsi, une infirmière présentant une réaction dépressive à la 
suite d'une altercation isolée avec un malade en phase terminale, qui 
l'accuse d'incompétence, pourrait bénéficier du soutien d'une personne-
ressource pour l'amener à comprendre qu'elle doit interpréter les pa-
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roles blessantes, non comme une dévaluation de ses qualités profession­
nelles, mais plutôt comme un moyen pour le malade de libérer sa frus­
tration et son angoisse face à la mort, en la choisissant comme bouc 
émissaire. Malheureusement, l'efficacité de ces techniques n'a pas été 
évaluée, principalement dans le contexte du travail (Ivancevitch et Mat-
teson, 1988). 

Au chapitre de l'amélioration des stratégies d'adaptation aux fac­
teurs de stress, les plus répandues visent à réduire les niveaux de tension 
physiologique et psychologique par la relaxation, le « biofeedback » ou 
encore la méditation. D'autres techniques visent à changer la façon dont 
l'individu interagit avec son environnement en encourageant les com­
portements qui vont réduire le stress, comme la gestion du temps, les 
techniques de communication interpersonnelle ou d'affirmation de soi. 
À l'exception de la méditation, dont l'efficacité a été démontrée pour ré­
duire l'anxiété et la dépression, l'évaluation des autres techniques 
d'adaptation au stress n'a pas donné de résultats concluants (Ivance­
vitch et Matteson, 1988; Kabat-Zinn et al., 1992; Murphy, 1984; DeI-
monte, 1985). Ces conclusions vont d'ailleurs dans le même sens de 
d'autres études qui ont montré que la pratique religieuse réduit considé­
rablement la mortalité (Kark et al., 1996) et que la pratique régulière de 
la méditation diminue la consommation de services médicaux (Herron 
étal., 1996). 

Enfin, au chapitre de la promotion de saines habitudes de vie, on 
retrouve principalement des programmes qui visent à encourager l'acti­
vité physique et la bonne alimentation. De tels programmes sont légi­
timés par la nécessité d'atteindre un niveau de santé optimal pour 
maximiser ses capacités de faire face aux situations stressantes qui sont 
exigeantes pour l'organisme humain. Dans le même ordre d'idées, on 
encouragera la pratique d'activités récréatives et le développement d'un 
réseau de soutien social adéquat dans son milieu de vie. L'évaluation de 
telles activités montre une certaine efficacité des programmes de condi­
tionnement physique, principalement lorsqu'ils sont combinés à 
d'autres techniques de gestion du stress (Fremont et Craighead, 1987; 
Crews et Landers, 1987). 

Même si l'approche cognitive du stress permet de comprendre cer­
tains mécanismes psychopathologiques sous-jacents aux associations 
observées par l'approche causaliste, elle apparaît un peu réductionniste 
en ramenant ces problèmes de santé mentale à l'échec des efforts 
d'adaptation des individus. De plus, cette compréhension conduit à la 
mise en place de programmes d'aide aux employés ou de gestion du 
stress qui, selon le docteur Cary L. Cooper, de l'Université de Man-
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Chester, en Angleterre, « présuppose, de façon erronée, que les agents 
stresseurs sont là pour rester, que la personne doit apprendre à composer 
avec eux et qu'elle est la seule responsable de sa réaction aux stres­
seurs » (Labrecque, 1995). 

Cette approche ignore les différences individuelles dans les habi­
letés à faire face au stress, et qui sont attribuables aux différences de so­
cialisation et d'expérience parmi les groupes sociaux. Cette approche ne 
prend pas non plus en considération l'existence de différences de pou­
voir ou de systèmes de valeur dans le milieu de travail (Peterson, 1994). 
Cette absence de vision sociale et politique plus large empêche de com­
prendre l'origine de la présence en milieu de travail des facteurs de 
stress identifiés par l'approche causaliste et, par voie de conséquence, 
de développer des stratégies préventives efficaces. 

Face à ces limites, certains auteurs ont proposé une approche plus dy­
namique qui prend en compte les facteurs organisationnels, sociaux et in­
dividuels qui peuvent être à l'origine de ces problèmes de santé mentale. 

Uapproche de la psychodynamique du travail 

Contrairement aux deux premières approches qui se situent davan­
tage dans l'univers des connaissances des lois de causalité qui expliquent 
la survenue de pathologie chez un individu, la psychodynamique du tra­
vail s'inspire des sciences herméneutiques pour tenter de comprendre ce 
qui pousse l'individu à l'action. Ainsi, aux critères de validité et de fiabi­
lité du savoir issu des approches dites objectives du stress, elle opposera 
des critères de sens pour expliquer la clinique du travail, pour comprendre 
les difficultés vécues par les travailleurs. Dans ce contexte, la psychody­
namique du travail, plutôt que d'identifier différents facteurs de risque 
spécifiques de maladies ou de détresse psychologique, s'intéresse à 
l'identification des éléments qui permettent au travailleur de maintenir un 
équilibre psychologique malgré les contraintes rencontrées dans son tra­
vail (Dejours, 1995). « Aussi, la psychodynamique du travail se définit-
elle comme l'analyse dynamique des processus psychiques mobilisés par 
la confrontation du sujet à la réalité du travail » (Dejours, 1993). 

L'intelligibilité des comportements observés en situation de travail 
passe par la compréhension des rationalités qui les gouvernent. La notion 
de rationalité nous renvoie à l'idée de la vision qu'a l'humain du monde et 
à la croyance que l'être humain peut être porteur de plusieurs rationnels à 
la fois sur une même réalité. Ainsi, un rationnel n'est pas que logique et ne 
relève pas que d'une seule logique (Vanasse et Gélinas, 1995). Selon Ha-
bermas, l'action se développe en fonction de trois rationalités : la rationa-
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lité subjective, qui est en lien avec les aspirations d'authenticité de l'indi­
vidu; la rationalité objective ou instrumentale, qui s'évalue par des cri­
tères de performance de l'organisation; et la rationalité sociale, qui se 
réfère à des valeurs de justice et d'équité dans le groupe (Habermas, 
1987). En fait, il s'agit des trois dimensions autour desquelles va se 
construire le sens qu'a le travail pour l'individu, c'est-à-dire un rapport 
satisfaisant avec son travail, son collectif et sa propre image. 

Rationalité subjective 

La rationalité subjective dans le domaine du travail concerne l'en­
semble des efforts d'une personne pour conquérir son identité (Dejours, 
1995). Pour qu'une telle conquête soit possible, il faut que le travail soit 
en conformité avec l'image que l'individu a de lui-même, bien au-delà 
de son identité professionnelle. 

L'analyse de ce déterminant présuppose une conception de la 
nature de l'être humain, c'est-à-dire une définition préalable d'un 
modèle du genre humain autour duquel pourront s'articuler les diffé­
rentes dimensions de l'expérience de travail. S'appuyant sur la théorie 
psychanalytique, la psychodynamique du travail pose comme postulat 
que l'être humain, lorsqu'il est sain d'esprit, est spontanément orienté 
vers la mobilisation de l'ensemble de ses potentialités afin d'harmoniser 
ses désirs et ses projets avec le milieu de travail dans lequel il évolue 
(Brun, 1994). Cette recherche d'accomplissement personnel ou cette 
quête d'identité est liée à la nécessité pour l'individu d'apporter sa 
contribution à la construction d'une œuvre commune ou à la création 
sociale. Selon cette théorie, le défi auquel est confronté tout être humain 
est de trouver à ses pulsions une issue qui soit compatible avec son in­
sertion sociale et à travers laquelle il puisse construire son histoire 
propre (Davezies, 1995). 

On est évidemment ici bien loin du modèle taylorien qui présente 
le travailleur comme un être naturellement paresseux et non créatif qu'il 
faut, en conséquence, surveiller étroitement et à qui il serait utopique de 
demander de penser. L'approche de la psychodynamique s'appuie au 
contraire sur la prémisse que l'humain est un être intelligent possédant 
une activité psychique spontanée qui le pousse à développer son iden­
tité. Dans ce contexte, un travailleur démobilisé ou démotivé, ou encore, 
à plus forte raison, déprimé est le signe d'une mauvaise articulation 
entre les aspirations de l'individu et la réalité du travail. Pour que cette 
articulation soit réussie et, en conséquence, soit génératrice de sens, il 
faut que le rapport que l'individu établit avec la réalité organisationnelle 
et sociale du travail ne soit pas menaçante pour son identité. 
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Rationalité objective 

La rationalité objective se réfère à la rationalité des conduites par 
rapport aux objectifs de production (Dejours, 1995). Il s'agit de l'en­
semble des facteurs explicatifs des comportements qui sont liés aux di­
rectives des responsables hiérarchiques dans l'entreprise. Ces derniers 
voient souvent le travail comme une réalité suffisamment stable pour 
qu'il soit possible d'en définir les tâches de façon précise et d'en évaluer 
la performance de façon objective. Or, entre l'organisation prescrite du 
travail et l'organisation réelle, il existe toujours un décalage, lié au fait 
que la situation réelle de travail se laisse difficilement emprisonner dans 
des règles d'experts et de planificateurs qui parviennent mal à tout stan­
dardiser et à anticiper l'intensité de certaines situations (Dejours, 1995). 
Cet écart peut être source de santé ou de souffrance mentale selon que 
l'organisation permet ou non au travailleur d'arbitrer ce décalage et de 
trouver, par son inventivité, la microrégulation nécessaire à la solution 
des problèmes rencontrés dans la réalité du travail. Ainsi, face à une or­
ganisation de travail qui permet une certaine marge de manœuvre dans 
l'interprétation des consignes reçues, le travailleur pourra mettre à profit 
son ingéniosité et sa créativité dans le cadre d'activités de conception 
qui pourront lui permettre d'élaborer de nouvelles règles du jeu mieux 
adaptées à la situation de travail et même aux finalités de l'entreprise. 
On se trouve alors face à une organisation dite structurante pour l'iden­
tité d'une personne, en ce sens qu'elle lui permet d'utiliser ses habiletés 
et d'en développer de nouvelles, ce qui concourt au développement 
d'un sentiment accru de maîtrise de son environnement et d'accomplis­
sement de soi. Le travail peut alors devenir une source de plaisir. 

À l'opposé, l'écart entre le prescrit et le réel peut être non négo­
ciable. C'est le cas notamment des organisations de travail rigides qui im­
posent une division poussée des tâches et une standardisation excessive 
des procédés et des résultats. Le travail devient alors source de tension 
pour le travailleur qui se voit placé dans la difficile position de « concilier 
le projet de robotisation de son activité avec la variabilité temporelle qui 
le caractérise comme être vivant et avec les exigences de sa vie psychique 
qui le caractérisent comme être humain » (Davezies, 1995). 

Pour se protéger de cette souffrance mentale, l'individu dévelop­
pera des stratégies défensives. Alors que la majorité des études sur le 
stress professionnel s'intéressent aux mécanismes individuels d'adapta­
tion, la psychodynamique du travail analyse plutôt les processus inter­
subjectifs pour mettre à jour les stratégies défensives collectives liées à 
la mobilisation de plusieurs individus exposés aux mêmes contraintes 
organisationnelles. Cette mobilisation vise à harmoniser les désirs des 
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individus avec leur organisation de travail et aussi contribuer à réduire 
la souffrance mentale engendrée par un déséquilibre entre la rationalité 
subjective et la rationalité objective. Ces stratégies défensives peuvent 
être conscientes ou inconscientes et visent à modifier soit la situation à 
l'origine de la souffrance soit la perception qu'a l'individu de la situa­
tion. L'identification de ces stratégies défensives collectives constitue 
un élément important de l'approche de la psychodynamique du travail, 
car elles sont symptomatiques d'un état de souffrance mentale (Brun, 
1995). 

Il importe de souligner qu'une organisation de travail qui permet à 
l'individu d'exercer un contrôle sur le déroulement et la méthode de tra­
vail n'implique pas pour autant que le travail soit exempt de prescription. 
En effet, pour que le travailleur puisse faire valoir son savoir-faire, il faut 
que lui soit précisé ce qu'on attend de lui, de même que la nature et l'im­
portance des ressources disponibles. L'« autonomie décisionnelle » n'est 
donc pas synonyme d'une approche du genre « démerdez-vous » avec ce 
travail, ce qui signe souvent une méconnaissance par le supérieur hiérar­
chique de la complexité d'un problème et des difficultés à atteindre l'ob­
jectif fixé, compte tenu des ressources disponibles ou du temps alloué. 
Cette méconnaissance place le travailleur dans une situation où la valeur 
de sa contribution pourra ne pas être reconnue ou encore être jugée en 
fonction de critères différents de ceux qu'il avait anticipés. 

Rationalité sociale 

La rationalité sociale se réfère à la rationalité des actions par rap­
port à des normes et des valeurs communes (Dejours, 1995). Ces règles 
déterminent les manières acceptables de faire le travail de même que ce 
qu'il est juste ou bien de faire. Elles sont le résultat de discussion et 
d'échanges entre les travailleurs. Leur élaboration présuppose donc 
l'existence d'une équipe ou d'une communauté d'appartenance suffi­
samment structurée et possédant les compétences requises pour juger de 
la qualité du travail accompli et de son utilité pour l'organisation (De-
jours, 1992). 

Cette reconnaissance par des pairs crédibles constitue un gage de 
la contribution de l'individu à la construction d'une œuvre commune et 
à une création socialement utile. En ce sens, elle est un élément déter­
minant de l'accomplissement de soi et de la construction de l'identité 
d'une personne (Dessors, 1995). Cette reconnaissance offre une issue 
socialement valorisée aux difficultés et aux problèmes rencontrés dans 
l'actualisation d'un mandat ou dans la réalisation d'une tâche. Elle est 
donc génératrice de sens et de plaisir au travail (Dejours, 1995). 
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À l'opposé, le désaveu ou la non-reconnaissance par autrui de la 
réalité du travail d'une personne peut être source de souffrance mentale 
importante. Cette situation, si elle est maintenue, peut amener le sujet 
soit à douter de lui-même et de son identité, ce qui entraîne une perte 
d'estime de soi et peut conduire à la dépression, soit encore à maintenir 
sa conviction de son apport au travail, ce qui l'amène à vivre des senti­
ments d'injustice qui peuvent basculer dans la paranoïa (Dejours, 1995). 

La non-reconnaissance de la contribution des travailleurs à l'orga­
nisation du travail peut être liée à des résistances de la part du supérieur 
hiérarchique, parce qu'elle implique un constat des lacunes de l'organi­
sation prescrite et, en conséquence, des faiblesses de l'équipe de direc­
tion. Ces faiblesses peuvent cependant être attribuables à des 
contraintes sociopolitiques ou externes à l'organisation, ou encore aux 
limites des connaissances scientifiques actuelles. Dans un contexte où 
triomphe la technocratie, la direction sera réticente à reconnaître la né­
cessité de faire appel aux connaissances pratiques des travailleurs et à 
leur ingéniosité, c'est-à-dire à leur intelligence rusée, créatrice d'un 
savoir qui n'est habituellement pas reconnu dans les cultures scienti­
fiques traditionnelles et souvent même non conceptualisé ou finalisé par 
les travailleurs eux-mêmes. Cette non-acceptation des limites des 
connaissances scientifiques, ou encore, le fatalisme face aux contraintes 
politiques ou économiques externes à l'organisation, engendrera sou­
vent des réactions de défense de la part du personnel d'encadrement qui 
peuvent conduire à la négation de l'inadéquation de l'organisation pres­
crite. Cette situation a pour conséquence de placer le travailleur devant 
un dilemme anxiogène, car il est coincé entre la dévalorisation liée à 
l'obligation d'appliquer des mesures inadéquates et la peur liée à la tri­
cherie dans l'application des consignes. 

D'un autre côté, les travailleurs peuvent être réticents à dévoiler 
leur savoir-faire, préférant se priver d'une partie de la reconnaissance à 
laquelle ils auraient droit de peur que ce savoir, une fois incorporé dans 
les machines ou dans l'organisation, en vienne à précariser davantage 
leur travail (Davezies, 1995). Cette situation peut encourager un clivage 
entre les travailleurs et la direction qui, voyant les objectifs de produc­
tion atteints, n'est pas portée à douter de la justesse de ses prescriptions 
de travail mais, au contraire, pourra avoir tendance à augmenter les exi­
gences de production. 

Enfin, il importe de mentionner qu'un des obstacles majeurs à la 
reconnaissance du travail est lié aux rapports sociaux de sexe. En effet, 
les critères de reconnaissance étant davantage construits en référence au 
modèle masculin, il est souvent plus difficile pour les femmes de faire 
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reconnaître leur contribution professionnelle. Ainsi, plusieurs tâches 
traditionnellement confiées aux femmes sont considérées comme natu­
relles et ne font donc pas l'objet de reconnaissance particulière (Dave-
zies, 1995). On parle plutôt des qualités féminines : l'habileté, la 
dextérité, la minutie, le souci de se rendre utile, la perspicacité, la fidé­
lité, la patience, l'acceptation plus facile des travaux fastidieux, une 
meilleure résistance à la monotonie (Kergoat et al., 1988). De plus, les 
difficultés de concilier les exigences du travail avec les charges fami­
liales amènent souvent les femmes à limiter leur investissement dans le 
travail et leurs choix professionnels. 

En résumé, l'approche de la psychodynamique du travail s'appuie 
sur une conception de la santé mentale au travail qui est vue comme la 
résultante d'une interface dynamique et évolutive entre les objectifs que 
poursuivent l'individu, l'organisation et le groupe de travail. Dans ce 
contexte, le travail doit permettre à l'individu de s'accomplir, à l'orga­
nisation d'être efficace et efficiente, et au groupe d'être assuré d'une 
juste application des normes et d'un respect de ses valeurs. 

La dynamique de ces trois univers (subjectif, objectif et social) 
peut être représentée schématiquement comme suit : 

/ Organisation / \ Interaction 1 
I de travail I I sociale I 

/ Accomplissement \ 
I individuel I 

Il ne s'agit pas d'un nouveau modèle de stress représentant un état 
stable et harmonieux que viendraient troubler des agents agresseurs, en­
traînant ainsi la maladie. Au contraire, ce schéma représente un pro­
cessus en constante évolution où l'individu trouve dans le travail un 
objet de réalisation de ses aspirations et de ses désirs au profit d'une 
équipe ou d'une communauté dont il reçoit en retour une reconnais­
sance identitaire, dans le cadre d'une organisation qu'il en vient à trans­
former. L'individu se trouve ainsi dans un processus de développement 
constant où, inspiré par son travail, il pourra poursuivre sa quête d'au­
thenticité, relever de nouveaux défis et mener à bien la résolution de 
problèmes qui lui sont posés. La maladie survient lorsque cette dyna-
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mique est interrompue et que l'organisation de travail interdit cet inves­
tissement créateur, bloquant ainsi la concrétisation des aspirations et des 
désirs. C'est pour se protéger de cette décompensation vers la maladie 
que sont mises en place des stratégies défensives qui sont autant de 
signes du caractère pathogène d'une organisation de travail. 

Conclusion 

Contrairement à l'interprétation cognitive et individuelle à la­
quelle nous conduit l'approche du stress, la psychodynamique du travail 
débouche sur un questionnement de l'intelligibilité de l'origine organi-
sationnelle des problèmes de santé mentale au travail. Même si les ré­
sultats des questionnaires et de certaines dynamiques de groupe portant 
sur le stress au travail peuvent conduire à la formulation de conseils 
pour améliorer la situation et susciter une certaine animation du milieu, 
ils ne nous éclairent pas sur l'ensemble des éléments qui sont réellement 
à l'origine des problèmes. L'intervention en psychodynamique du tra­
vail est à ce chapitre plus éclairante car elle se situe dans le soutien aux 
travailleurs à l'élaboration, à la prise de conscience et à la mise en dis­
cussion des questions de travail (Davezies, 1994). 

Pour ce faire, la démarche en psychodynamique du travail doit ré­
pondre à des exigences rigoureuses tant en regard de la méthodologie 
que de l'interprétation des données recueillies. La prémisse sur laquelle 
repose l'intervention en psychodynamique du travail est que le milieu 
est assez intelligent pour trouver lui-même les solutions à ses problèmes 
et que si les solutions ne sont pas appliquées, c'est que les déterminants 
du problème ne sont pas compris et que cette incompréhension est attri-
buable à l'action de stratégies défensives qui ont l'effet d'un masque sur 
les racines du problème. Ces stratégies ayant été mises de l'avant pour 
se protéger de la souffrance engendrée par l'organisation du travail, on 
comprend qu'elles soient difficiles à mettre à jour et que les travailleurs 
ne vont souvent s'y résoudre qu'en désespoir de cause, lorsque la souf­
france est trop intense et seulement s'ils croient que la situation peut 
changer. Ils ne vont s'y résoudre également que s'ils peuvent établir un 
lien de confiance avec l'intervenant en psychodynamique du travail qui 
pourra les aider à dénouer l'énigme de leur problème et à construire 
eux-mêmes de nouvelles défenses plus efficaces pour remplacer celles 
maintenant périmées qu'ils avaient établies, souvent de façon incons­
ciente, au fil du temps. Comme on peut le constater, on est bien loin ici 
de l'approche du spécialiste externe qui prescrit à partir d'une grille d'à 
priori théorique, une série de recommandations pour améliorer la qua­
lité de vie au travail. 
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Note 

1. Certaines parties de ce texte ont fait l'objet d'une présentation au 
colloque international « Entreprises et sociétés : enracinement, 
mutations et mondialisation », tenu à l'École des HEC, Montréal, en 
août 1995. 
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ABSTRACT 

Mental health at work: for an understanding 
of this stake in public health 

In western countries, mental health problems are increasing and 
represent one of the major causes of morbidity of the population with an 
annual prevalence varying from 15 to 25%. Consequences of this mor­
bidity are more importantly felt on the working capacity of individuals. 
Several elements linked particularly to the evolution of the organization 
and working conditions in the course of the last years incriminate the 
workplace in explaining the origin of this new «epidemic». If there is a 
relative unanimity on the importance of mental health problems at 
work, it is not the case with the understanding of the origin of these pro­
blems and, consequently, of the strategies to put in place to counter 
them. Of the entire studies that have attempted to explain this pheno­
menon, three approaches are considered: the causalist approach, the co-
gnitivist approach and finally, the psychodynamic approach. Even if the 
cognitivist approach allows to understand why some stress factors iden­
tified by the causalist approach can be pathogenic, it appears a bit re­
ductionist by linking mental health problems at work with the failure of 
people's efforts of adaptation. Contrarily to the cognitivist interpretation 
and to individual actions which brings us to the approach to stress, the 
psychodynamic of work leads to a questioning of the intelligibility of 
the organizational origin of mental health problems at work, by analy­
zing the dynamic and evolutive interface between the objectives pur­
sued by the individual, the organization and the working group. 


